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TRIENS MfiROVINGIENS

A. Roehrich.

nstalles en Gaule au milieu du Ve siecle, alors que la loin-
taine domination des empereurs de Byzance avait perdu
tout pouvoir du fait de l'affaiblissement militaire et de

l'anarchie qui avaient favorise les premieres invasions, les

rois francs laisserent tout d'abord l'or romain circuler dans
leurs etats.

II est tres probable que les premieres emissions consis-
terent en petites monnaies de cuivre et d'argent. Elles

portaient la croix, le chrisme ou encore le monogramme royal.
Sous Clovis (481-511) et ses quatre fils qui se partagent ses etats, apparaissent

des sous d'or et des tiers de sou ä l'imitation de ceux d'Anastase (491-518), de Justin
(518-527), de Justinien (527-565). On retrouve plus tard l'imitation de l'or de Maurice
Tibere (582-602) et de Phocas (602-610). Ce sont des copies fideles, sinon artistiques,
au buste de l'empereur et ä la Victoire dont le type persiste surtout dans le midi
de la France. Outre leurs particularity de style, ces pieces portent souvent des signes
qui attestent leur origine franque.

Jusqu'alors avait ete respectee la tradition romaine qui reservait ä l'empereur
seul le droit de frapper l'or.

Le roi merovingien Theodebert (534-548) est le premier qui se rend assez fort
et independant pour s'attribuer ce privilege imperial. II fait frapper des monnaies d'or
ä son effigie et a son nom. Ces especes sont encore au type romain. Si, dös ce temps,
le monnayage merovingien prend et conserve des caracteres autonomes, l'exemple
de Theodebert ne fut cependant suivi qu'exceptionnellement par ses successeurs.
Ce n'est qu'a Marseille que l'on retrouve une sörie continue au nom royal.
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En meme temps, alors que le sou d'or disparait graduellement, commencent ä

circuler de tres nombreux tiers de sou d'or (qui valaient 13 deniers 1/3 d'argent)
portant d'un cöte un nom de lieu, de l'autre un nom de monnayeur (monetarius).

Les monnaies merovingiennes peuvent etre reparties en quatre groupes:
1) pseudo-imperiales, 2) royales, 3) monnaies des eglises, 4) monnaies des monetaires.
Ces categories ne representent pas une suite chronologique, elles coexistent souvent

comme nous l'avons vu et chevauchent les unes sur les autres.

L'apparition des frappes ecclesiastiques et de Celles des monetaires, fait entiöre-
ment nouveau jusqu'alors en numismatique, implique pour les premieres l'existence
de concessions royales, pour les secondes celle d'affermage du monnayage. Les monetaires

etaient trös nombreux. On connalt d'autre part plus de 800 noms de lieux
differents sur les tiers de sou; il est certain qu'il en a existe davantage, un grand
nombre de ces piecettes ayant disparu lors des refontes.

Comment expliquer cette extraordinaire multiplicite des ateliers de frappe d'oü
sont sortis plus d'un millier de tiers de sou de coins differents

Depuis les travaux de Ch. Robert surtout, on sait que les maitres de monnaie
(monetarii) etaient, dans les debuts tout au moins, des fonctionnaires (parfois
orfevres) et que la frappe de l'or etait en rapport direct avec la perception des

impöts. Du Cange donne cette citation de saint Audoin (dans la vie de saint Eloi):
« Tradidit eum imbuendum honorabili Viro Abboni vocabulo, fabro aurifici proba-
tissimo, qui eo tempore in urbe lemovicina publicam fiscalis monetae ofjßcinam

gerebat».
Le monetaire, fermier de l'impöt, levait dans son district les redevances sous

forme de metal precieux qu'il transformait sur place en tiers de sol qui lui servaient
ä payer le prix du fermage aux representants locaux du fisc royal. Son nom grave
sur la monnaie representait la garantie, le nom du lieu de frappe donnait l'indi-
cation de la provenance de l'impöt pergu.

On congoit aisement des lors que ce Systeme trös special de la liaison de la
perception fiscale avec remission et la frappe des especes, que les concessions au
clerge, aient produit dans le monnayage mörovingien une grande multiplication des

lieux de frappe.
Le travail du graveur et de l'ouvrier monnayeur s'etant tres souvent fait dans

des localites de minime importance dont le souvenir meme est entierement perdu de

nos jours, on possede un tres grand nombre de triens qui sont encore, et pour beau-
coup d'entre eux, resteront sans doute toujours indeterminös. Les trouvailles
mettent frequemment au jour de pareilles monnaies.

Ces especes municipales ou ecclesiastiques servaient avant tout aux echanges
locaux, aussi s'eloignaient-elles peu de leur lieu de provenance. C'est pourquoi il
est de premiere importance pour la determination d'un triens rare ou inedit de savoir
aussi exactement que possible oü et dans quelles circonstances il a etö trouvö.
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Dans notre region, les ateliers merovingiens les plus connus sont Genava (Gena-
vinsium Civitas), Losanna (Lausonna Givitas), Gaiacum (Gex), Gondate Vicus
(St-Claude du Jura), Sidunis Givitas (Sion), Acaunum ou Sanctus Mauricius (Valais).

** *

Triens de Geneve.

De l'officine de Genava, on connait les noms des monetaires Tinila, Stephanus,
Valerianus, Era. On trouve toujours une tete ou un buste diademe ä droite et au
revers une croix pattee ou potencee posee sur deux ou trois degres. Plusieurs triens
portent dans le champ l'indication de valeur VII, soit sept siliques 1 (poids). Les
triens d'Era presentent cette indication dans la legende circulaire G VII (Gelegas VII).

Sur sept triens, le Medaillier de Geneve en possede dejä deux de Tinila:
TINILANI MONET
GENAVA FITUR var. de Prou 1332

TINILA MUNITARIUS
GENAVA FITUR var. de Prou 1331

Voici la reproduction (fig. 1) d'un huitieme triens, variete nouvelle, qui a 6te

acquis par le Musee en 1934. 2

Fig. 1. — Triens de Genöve.

Ce triens a ete trouve dans la terre au hameau de Montfleuri, commune de

Satigny, pres du Chateau des Bois.
G'est une variete inedite, sans nom de lieu, portant sur les deux faces le nom du

monetaire. Elle illustre une fois de plus l'extreme liberte laissee aux graveurs francs

par leur maitre de monnaie.
Le type de l'effigie, celui de la croix surtout, place ce triens dans la premiere

moitie du monnayage merovingien. II a ete frappe au debut du VIIe siecle. La purete
du metal et le poids de 1 gr. 21 peuvent faire penser que la reduction du sou d'or
ä 21 siliques de poids n'a pas entraine de suite la frappe du chiffre VII sur les triens.

1 1 silique 0.1895 gramme.
2 D. Buste drape et diademe ä droite. Le diadöme perle est ä un rang. Gheveux herisses.

TINILA
R. Croix latine pattee sur trois degres.

TINIL AMONE
Or fin, 12,5 mm., poids 1 gr. 215.
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* *

Triens de Lausanne.

Notre collection s'est enrichie en 1932 d'un rarissime tiers de sou merovingien,

type unique ä ce jour. 1

Cette piece unique faisait partie de la collection du prince de Furstenberg.
Elle a dejä ete signalee, sans description, par A. de Barthelemy dans la Revue de

Numismatique de 1864, p. 414, et a servi ä la description du n° 2117 de Beaufort.
On retrouve le nom du monetaire Gapaugus sur un triens de Lausanne de la

premiere epoque, avec buste barbu de face et indication de valeur (VII) au revers.
Le tiers de sou pesait en effet sept siliques apres la premiere reduction du sou d'or
byzantin de 24 a 21 siliques (sous Maurice Tibere 582-602).

La tete de face surmontee d'une croix parait döriver de certaines monnaies
d'Heraclius (610-641).

Ce rare triens appartient done tres probablement ä la premiöre moitiö du
VIIe siecle. II ne peut, en tout cas, lui etre anterieur.

1 D. Buste de face, drape. La tete, imberbe, presente une coiffure stylisee qui retombe sur
les epaules. Au-dessus, touchant la tete, une croix k trois branches.

R. Croix latine potencee sur trois degres courts et egaux. Dans le champ, le chiffre VII

Fig. 2 — Triens de Lausanne.

LAUSONNA v,

retourne.
GAPAUGUS MV

Or fin, 12,5 mm., poids 1 gr. 30.
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